
 

          
 

 LA FSGT AU CŒUR DE LA PLONGEE POUR TOUS !!! 

 

 
 
 

La FSGT est la seule fédération omnisports  à délivrer DES BREVETS DE PLONGEE A 

L’AIR OU AUX MELANGES RECONNUS PAR LE CODE DU SPORT. Le 1er club de plongée 
FSGT a été créé en 1948. Elle est membre du CNOSF, agréée par le ministère 
chargé des sports depuis 1934 et regroupe 160 000 licenciés sur l’ensemble 
des départements français. 
 
La plongée FSGT se caractérise par une démarche pédagogique spécifique et 
est le 1er organisme français à avoir procédé à la mise en conformité des ses 
formations avec les NORMES FRANÇAISES ET INTERNATIONALES (NF EN ET ISO). La 
reconnaissance de ses plongeurs à l’international est également possible 
grâce à des cartes double-faces CMAS/ FSGT.  
 
Son objectif principal est le développement de  « LA PLONGEE POUR TOUS » dans 
un contexte de pratique responsable et associative. Afin de promouvoir ses 
activités et de permettre à ses clubs de plonger en milieu naturel dans les 
meilleures conditions, la FSGT conventionne avec des structures 
commerciales. A ce titre les « Centres Professionnels Partenaires (CPP) » 
peuvent délivrer des licences et des brevets FSGT et bénéficier d’une 
couverture d’assurance en Responsabilité Civile professionnelle.  
 
Soucieuse de s’articuler le plus possible à la plongée loisir, notre fédération 
travaille sur la mise en place d’un NOUVEAU SYSTEME DE QUALIFICATIONS dont la 
pierre angulaire sera une qualification de type « Open-Water » FSGT. 
 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter notre site web : 
plongee.fsgt.org 

 


